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SUPPRESSIONS D'EMPLOIS 2014
DANS LE LOT.

L'HECATOMBE CONTINUE….

Alors que les plans successifs de suppressions d’emplois (9116 en 4 ans) ont mené les postes et services
au bord du gouffre, le projet de loi de Finances 2014, avec 2002 nouvelles suppressions d'emplois va les y
précipiter.

Concernant le Lots, 7 nouvelles suppressions d’emplois nets sont annoncées pour 2014 (
3 contrôleurs et 4 agents des finances publiques). Elles viennent s’ajouter à celles des années.

Dans le même temps, les services sont sollicités comme jamais, à tous les niveaux, et bon nombre de
collègues sont, d'ores et déjà, épuisés nerveusement et physiquement. Le constat est accablant : partout,
les collègues témoignent de leur quotidien professionnel qui revient à tenter désespérément d'accomplir
dans l'urgence et sans aucune lisibilité leurs missions.
 La seule réponse de l’Administration pour pallier à cette désorganisation sans précédent des services a
pour nom : "Démarche stratégique".
En réalité, cette démarche n’a d’autre objectif que d’adapter les services aux prochaines cures d'austérité.

Dans un tel contexte aussi désastreux, le Syndicat FO DGFIP considère que la
mobilisation la plus large est la seule riposte pour mettre fin à la destruction des
services de la DGFIP.
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NOM : ----------------------------------------------- PRENOM : -----------------------------

GRADE : ------------------------------------------------------------------------------------------

AFFECTATION :-------------------------------------------------------------------------------
déclare vouloir adhérer au Syndicat FORCE OUVRIERE FINANCES PUBLIQUES
Fait à --------------------------------------------------- le ------------------------------------------

(signature)

���� 66 % de la cotisation syndicale est déductible du montant de l'impôt sur le revenu




